
Association des Retraités de Saclay, le 10 Octobre 2019
TECIINICATOME
BPNO 17
911"92 GIF SUR. YVETTE

Réf: 2019-107

ASSEMBLÉC EÉruÉNNH DE T'AR;
Assemblée Générale Ordinaire (AGO) 2Ot9

Chers amis Artayaises et Artayais,

l'Assemblée Générale de I'ARTA aura lieu le 5 décembre 2019 à 11 heures précises dans la salle de réception

du restaurant: L€ relais de la Bpnerie >r, D988 Chemin Vicinal 2,9L47O IIMOURS.

Tous les membres de l'Arta sont invités à participer à cette Assemblée Générale. Nous espérons nous
retrou/er très nom breux.
Nous vous rap.pelons_que, comme prévu aux statuts de l'association :

r Seuls les membres à jour de leur cotisation 2019, et leurs conjoints adhérents, peuvent prendre part à
toutes les délibérations et voter sur toutes les résolutions

o Le rapport moral du Président et le rapport financier de 2019 sont soumis à l'approbation des
adhérents.

Ordre du jour de l'Assemblée Générale :

1. Accueil et ouverture de l'Assemblée Générale
2. Rapport moral du Président - Approbation
3. Rapport financier du Trésorier (Exercice 2019) et montant cotisations 2020 - Approbation
4. Prévisions budgétaires du Trésorier (Exercice 2020)
5. Proclamation des résultats du vote pour les élections au Conseil d'Administration
6. Bilan des sorties et voyages 2ar9 - Prévisions voyages et sorties en 2020
7. La vie de I'ARTA,

8. Questions et réponses diverses
9. Conclusion du Président

A l'issue de l'Assemblée Générale, le repas annuel de I'ARTA NORD sera servi sur place à 12 heures 30

Le président de I'ARTA
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Chers ami(e)s artayais,

Le Bureau de I'ARTA Nord a le plaisir de vous inviter à notre traditionnel repas de fin
d'année.

Ce repas se déroulera le jeudi 05 décembre 2019 à 12H 30 au :

<<Relais de La Bénerie >, Dg88 Chemin Vicinal 2,91470 LIMOURS.

tlsera précédé, dans ce même restaurant, à partirde llheures, de I'Assemblée Générale
Ordinaire de I'ARTA.

Le prix du repas est de :

o 50 Euros par personne ramené à 25 Euros pour les adhérents ARTA avec une
participation de 25 Euros de I'ARTA,

o 50 Euros par personne pour les conjoints ou amis non adhérents.

Au cours du repas une animation vous sera proposée
Le champagne vous sera également offert par I'ARTA.

Réponse souhaitée avant Ie 20 navembre 2019
0


